
 
 

 

N° 39/2022 
 

 
Votre référence Votre communication du Notre référence Date 
  F\MAC\KLL 20 juin 2022 
    
 
Participation des clubs aux bénéfices des éditions 2020/21 et 2022/23 de l’UEFA Nations League 
et du Championnat d’Europe de football de l’UEFA 2022-24 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Depuis 2008, l’UEFA distribue tous les quatre ans un montant sur les recettes du Championnat d’Europe 
de football de l’UEFA aux clubs qui ont mis des joueurs à disposition dans le cadre des compétitions pour 
équipes nationales A de l’UEFA. Pour l’édition actuelle de ce programme de distribution, qui est liée à 
l’UEFA EURO 2024, le montant total a été fixé à EUR 240 millions, sur la base du protocole d’accord entre 
l’UEFA et l’Association des clubs européens (ECA) signé en février 2019.  
 
Le Comité exécutif de l’UEFA a approuvé le mécanisme et les principes de distribution lors de sa séance 
du 7 avril 2022 à Nyon, et a décidé que le montant total serait divisé en deux comptes : 
 

• EUR 100 millions seront distribués aux clubs qui ont mis et/ou mettront des joueurs à disposition 
pour l’UEFA Nations League 2020/21 (ci-après « UNL 2020/21 »), l’UEFA Nations League 2022/23 
(ci-après « UNL 2022/23 ») et les matches des European Qualifiers en vue de l’UEFA EURO 2024 
(ci-après « EQ 2022-24 »), sur une base par match. 
 

• EUR 140 millions seront distribués aux clubs qui mettront des joueurs à disposition pour la phase 
finale du Championnat d’Europe de football de l’UEFA 2020-24, communément appelée « UEFA 
EURO 2024 », sur une base par jour.  

 
Dans ce contexte, le protocole d’accord susmentionné entre l’UEFA et l’ECA prévoit que « ni l’UEFA ni 
aucune association nationale européenne n’effectuera de paiements additionnels en relation avec la mise 
à disposition, l’assurance (également de joueurs d’associations nationales non européennes) ou la 
participation aux équipes nationales de joueurs. […] »  
 
 
 
  

Aux associations membres de l’UEFA 
 
À l’attention 
du Président ou de la Présidente 
et du Secrétaire général ou de la Secrétaire générale 
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A. Mécanisme de distribution 

Le mécanisme de distribution n’a pour l’essentiel pas été modifié par rapport à l’édition précédente du 
programme, qui était en lien avec l’UEFA EURO 2020.  
 
1. UNL 2020/21, UNL 2022/23 et EQ 2022-24 (EUR 100 millions) 
 
Un montant de EUR 100 millions sera mis à disposition pour ces compétitions et phases de compétition :  
 

• l’UNL 2020/21 et l’UNL 2022/23 (340 matches, y compris la phase de ligue, la phase finale et les 
matches de relégation) ; 

• les EQ 2022-24 (249 matches, y compris la phase de groupe et les matches de barrage) et 
jusqu’à dix matches amicaux disputés par le pays organisateur de l’EURO, l’Allemagne, en 
parallèle à ces rencontres1.  
 

Comme pour le cycle précédent, il n’y aura aucune différence de traitement entre les matches de l’UNL 
et ceux des EQ.  
 
Les distributions associées à la mise à disposition de joueurs pour les équipes nationales seront calculées 
sur une base par joueur et par match. Les clubs recevront une compensation identique par match pour 
les joueurs qu’ils mettent à la disposition des équipes participantes, à la condition que les critères ci-
dessous soient remplis. 
 
Pour calculer le forfait par match, les critères et les principes suivants s’appliquent : 

 
• seuls les joueurs figurant sur la feuille de match (23 joueurs par équipe au maximum) seront pris 

en compte ;  
 

• seuls les clubs appartenant à une association membre de l’UEFA recevront des paiements. Par 
conséquent, un joueur figurant sur la feuille de match mais inscrit dans un club hors UEFA ne sera 
pas comptabilisé ;  
 

• aucun versement ne sera effectué pour les joueurs sans club. 
 

Dans tous les cas, les clubs qui bénéficieront de ces versements seront ceux auprès desquels les joueurs 
étaient inscrits lorsque le match en question a été disputé. Afin de lever toute ambiguïté, ni les 
associations nationales ni les joueurs mis à disposition pour leur équipe nationale n’ont de droit sur ces 
montants ; les associations nationales devront donc les transférer intégralement à leurs clubs. 
 
  

 
1Les autres matches amicaux centralisés disputés entre 2020 et 2024 en parallèle aux matches de l’UNL ou des EQ 
ou avant l’UEFA EURO 2024 ne font pas partie de ce programme. 
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Le montant prévu par match est le suivant : 
 

€  100 million
�(589 matches ∗ 2 teams ∗ 23 players) + (10 preparation matches of Germany ∗ 23 players)�

 

 
= € 3,659 per player per match 

 

Le mécanisme de distribution de tout solde (dû par exemple à la présence de moins de 23 joueurs sur 
la feuille de match ou à la mise à disposition de joueurs de clubs hors UEFA) sera déterminé en temps 
utile, après la conclusion des matches de barrage des European Qualifiers 2022-24, en mars 2024.  

 
2. UEFA EURO 2024 (EUR 140 millions) 
 
Un montant de EUR 140 millions sera distribué aux clubs qui mettront des joueurs à disposition pour 
l’UEFA EURO 2024 en juin-juillet 2024. La part d’un club sera calculée compte tenu :  
 

i. du nombre de joueurs sélectionnés pour une équipe nationale qui s’est qualifiée pour 
l’UEFA EURO 2024 ;  

 
ii. du nombre de jours que chaque joueur a passés à la phase finale, à partir de dix jours avant le 

premier match de son équipe nationale jusqu’au lendemain du dernier match de son équipe 
nationale dans la phase finale ; et  

 
iii. de la catégorie FIFA du club en relation avec l’indemnité de formation des joueurs, selon les 

dernières directives figurant dans la circulaire correspondante de la FIFA. L’UEFA se basera en 
principe sur la catégorie du club indiquée dans le système de régulation des transferts de la FIFA 
(TMS) au 1er juillet 2024, les exceptions suivantes s’appliquant :  

 
• comme lors des éditions précédentes, aucun club ne sera classé dans la catégorie 4 ;  
 
• le classement sera basé sur la catégorie du pays où un club réalise son activité de compétition 

(et sur la division à laquelle ce club appartient).  
 
Comme lors des EURO précédents, le forfait par jour sera multiplié par le facteur 1 pour les clubs 
de catégorie 1, 2/3 pour les clubs de catégorie 2 et 1/3 pour les clubs de catégorie 3.  
 
Si la FIFA devait revoir son classement par catégorie des clubs avant le 1er juillet 2024, le système 
serait adapté en conséquence. 
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En outre, les principes suivants s’appliquent : 
 

• seuls les clubs appartenant à une association membre de l’UEFA recevront des paiements. Par 
conséquent, un joueur inscrit dans un club extra-européen ne sera pas comptabilisé ;  

 
• aucun versement ne sera effectué pour les joueurs sans club.  

 
• Dans tous les cas, les clubs qui bénéficieront de ces versements sont ceux auprès desquels les 

joueurs étaient inscrits pendant la période de mise à disposition correspondante. Afin de lever 
toute ambiguïté, ni les associations nationales ni les joueurs mis à disposition pour leur équipe 
nationale n’ont de droit sur ces montants ; les associations nationales devront donc les transférer 
intégralement à leurs clubs.  

 

Le tableau suivant résume les forfaits journaliers prévus : 
 
 

Montant total Montant par joueur 
et par jour 

UEFA EURO 2024 EUR 140 millions 
Catégorie 1 : EUR 10 000* 
Catégorie 2 : EUR 6670* 
Catégorie 3 : EUR 3330* 

UEFA EURO 2020 EUR 130 millions 
Catégorie 1 : EUR 8918 
Catégorie 2 : EUR 5945 
Catégorie 3 : EUR 2972 

 
*Prévision basée sur une simulation des effectifs et du résultat de l’EURO. 
 
Les montants journaliers exacts par catégorie de club seront calculés après la phase finale, sur la base de 
la participation effective des joueurs.   
 
Joueurs blessés :  
Dans le cas d’un joueur de la liste des 23 joueurs blessé et remplacé avant le premier match de son équipe 
nationale, le versement sera effectué uniquement pour le nombre de jours de présence du joueur 
pendant les dix jours précédant le premier match de son équipe nationale. Pour le joueur qui a remplacé 
le joueur blessé, le versement sera effectué à partir du jour de remplacement jusqu’au lendemain du 
dernier match de l’équipe nationale dans la phase finale.  
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B. Procédure de paiement 

La procédure ci-dessous s’appliquera pour la distribution de l’ensemble des paiements (UNL, EQ et EURO) 
aux fins de la mise en œuvre du mécanisme susmentionné (tel que convenu entre l’UEFA et l’ECA) ainsi 
que des dispositions correspondantes du protocole d’accord, en particulier l’article F.7, en vertu duquel 
il peut être demandé à tout club – qu’il soit membre ou non de l’ECA – souhaitant recevoir de tels 
paiements de confirmer à l’UEFA qu’il accepte les principes énoncés dans le protocole d’accord et qu’il 
s’y conforme.  
 
1. Montants liés à l’UNL 2020/21 
Chaque association membre de l’UEFA recevra une liste préliminaire de clubs qui ont mis des joueurs à 
disposition pour des matches de l’UNL 2020/21 et une liste des joueurs qui figuraient sur les feuilles de 
match de son équipe nationale pendant cette période. Chaque association est priée de procéder comme 
suit : 
 

i. transmettre immédiatement un exemplaire du Formulaire d’inscription du club ci-joint à tous les 
clubs figurant sur la liste susmentionnée ; 
 

ii. les informer que, pour pouvoir recevoir une part des bénéfices, ils doivent retourner ce formulaire, 
dûment signé, à l’UEFA (clubbenefits@uefa.ch, avec copie à leur association nationale) d’ici au 
1er juillet 2022 au plus tard.  
 
D’autres délais seront fixés pour l’UNL 2022/23, les EQ 2022-24 et l’EURO 2024 (voir points ci-
dessous). Cependant, les clubs n’auront pas besoin d’envoyer à nouveau ce formulaire pour 
pouvoir recevoir d’autres paiements dans la présente édition du programme de distribution ; 
 

iii. confirmer que leurs feuilles de match pour l’UNL 2020/21 sont correctes. Le formulaire 
correspondant (qui sera envoyé par e-mail en temps utile) doit être retourné à l’UEFA d’ici au 
1er juillet 2022. Passé cette date, la liste sera considérée comme approuvée. 

 
2. Montant liés à la phase de ligue de l’UNL 2022/23 
Au terme de la phase de ligue, en septembre 2022, chaque association membre de l’UEFA recevra une 
liste des clubs qui remplissent les conditions pour recevoir une part des bénéfices liés à ces matches. Le 
cas échéant, les associations sont priées de procéder comme suit : 
 

i. transmettre immédiatement un exemplaire du Formulaire d’inscription du club ci-joint à leurs 
clubs de la liste susmentionnée qui n’ont pas encore mis des joueurs à disposition pour des 
matches de l’UNL 2020/21 ; 
 

ii. les informer que, pour pouvoir recevoir une part des bénéfices, ils doivent retourner ce formulaire, 
dûment signé, à l’UEFA (clubbenefits@uefa.ch, avec copie à leur association nationale) d’ici au 
18 novembre 2022 au plus tard ; 
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iii. confirmer que leurs feuilles de match pour la phase de ligue de l’UNL 2022/23 sont correctes. Le 
formulaire correspondant (qui sera envoyé par e-mail en temps utile) doit être retourné à l’UEFA 
d’ici au 18 novembre 2022. Passé cette date, la liste sera considérée comme approuvée. 

 
3. Montants liés à la phase finale de l’UNL 2022/23 et à la phase de groupe des EQ 2022-24 
Au terme de la phase de groupe des EQ 2022-24, en novembre 2023, chaque association membre de 
l’UEFA recevra une liste des clubs qui remplissent les conditions pour recevoir une part des bénéfices liés 
à ces matches. Le cas échéant, les associations sont priées de procéder comme suit : 
 

i. transmettre immédiatement un exemplaire du Formulaire d’inscription du club ci-joint à leurs 
clubs de la liste susmentionnée qui n’ont pas encore mis des joueurs à disposition pour des 
matches de l’UNL 2020/21 ou de la phase de ligue de l’UNL 2022/23 ; 
 

ii. les informer que, pour pouvoir recevoir une part des bénéfices, ils doivent retourner ce formulaire, 
dûment signé, à l’UEFA (clubbenefits@uefa.ch, avec copie à leur association nationale) d’ici au 
19 janvier 2024 au plus tard ;  
 

iii. confirmer que leurs feuilles de match pour la phase de groupe des EQ 2022-24 et, le cas échéant, 
pour la phase finale de l’UNL en juin 2023 sont correctes. Le formulaire correspondant (qui sera 
envoyé par e-mail en temps utile) doit être retourné à l’UEFA d’ici au 19 janvier 2024. Passé cette 
date, la liste sera considérée comme approuvée. 

 
4. Montants liés aux matches de barrage des EQ 2022-24, aux matches de relégation de l’UNL 
2022-23 et à l’UEFA EURO 2024 
Au terme de la phase finale du Championnat d’Europe de football, en juillet 2024, chaque association 
membre de l’UEFA recevra une liste des clubs qui remplissent les conditions pour recevoir une part des 
bénéfices liés à ces matches. Le cas échéant, les associations sont priées de procéder comme suit : 
 

i. transmettre immédiatement un exemplaire du Formulaire d’inscription du club ci-joint à leurs 
clubs de la liste susmentionnée qui n’ont pas encore mis des joueurs à disposition pour des 
matches de l’UNL 2020/21 ou de la phase de ligue de l’UNL 2022/23 ou pour des matches de 
groupe des EQ 2022-24 ; 
 

ii. les informer que, pour pouvoir recevoir une part des bénéfices, ils doivent retourner ce formulaire, 
dûment signé, à l’UEFA (clubbenefits@uefa.ch, avec copie à leur association nationale) d’ici au 20 
septembre 2024 au plus tard ;  
 

iii. confirmer que leurs feuilles de match pour les matches de barrage des EQ 2022-24 et les matches 
de relégation de l’UNL 2022/23 et/ou leur liste de joueurs pour l’UEFA EURO 2024 est/sont 
correcte(s). Le formulaire correspondant (qui sera envoyé par e-mail en temps utile) doit être 
retourné à l’UEFA d’ici au 20 septembre 2024. Passé cette date, la liste sera considérée comme 
approuvée. 
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C. Calendrier des versements 

Dans le but de permettre aux clubs de recevoir les paiements dans les délais et de répartir la charge de 
travail des associations membres de l’UEFA, le processus d’approbation et de paiement sera échelonné.  
 
 
Période Examen et approbation par les 

associations nationales 
Paiements 

T3 2022 UNL 2020/21 (phase de ligue, phase 
finale et matches de relégation) 

UNL 2020/21 (phase de ligue, phase 
finale et matches de relégation) 

T4 2022 UNL 2022/23 (phase de ligue)  

T1 2023  UNL 2022/23 (phase de ligue) 

T4 2023 EQ 2022-24 (phase de groupe) et 
UNL 2022/23 (phase finale)  

T1 2024  EQ 2022-24 (phase de groupe) et 
UNL 2022/23 (phase finale) 

T3 2024 
EQ 2022-24 (matches de barrage), 
UNL 2022/23 (matches de relégation) et 
UEFA EURO 2024 

 

T4 2024  
EQ 2022-24 (matches de barrage), 
UNL 2022/23 (matches de relégation) 
et UEFA EURO 2024 

 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
U E F A  
 
 
 
 
Theodore Theodoridis 
Secrétaire général 
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Annexe 
- Formulaire d’inscription du club 
 
Copie (avec annexe) 
- Comité exécutif de l’UEFA 
- Commission des compétitions pour équipes nationales de l’UEFA 
- Membres européens du Conseil de la FIFA 
- FIFA, Zurich 
- ECA, Nyon 
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